
Horaires de la section Maternelle (enfants en âge préscolaire) 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h20 – 10h00 
Période d’école 

optionnelle pour la 
maternelle 

Période d’école 
optionnelle pour la 

maternelle 

Congé 

Période d’école 
optionnelle pour la 

maternelle 

Congé 

10h00 – 10h20 Récréation Récréation Récréation 

10h20 – 11h35 
Période d’école 

optionnelle pour la 
maternelle 

Période d’école 
optionnelle pour la 

maternelle 

Période d’école 
optionnelle pour la 

maternelle 

11h35 – 13h30 
Repas + sieste si besoin à 

la maison 

Congé 

Repas + sieste si besoin à 
la maison 

13h30 – 14h30 Garderie Garderie 

14h30 – 17h00 
Période d’école 

optionnelle pour la 
maternelle 

Période d’école 
optionnelle pour la 

maternelle 

 

D’après la règlementation en vigueur pour les élèves en âge préscolaire (SEJ), le repas et la sieste doivent s’effectuer à la maison ou chez une maman de jour.  

La fréquentation de l’école est limitée à 5 demi-journées (au choix) par semaine avec deux demi-journées au minimum. 

L’accueil de garderie de 13h30 à 14h30 est inclus dans le tarif de l’après-midi. 

 

 



Horaires 1H 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h20 – 10h00 
Période d’école 

obligatoire pour 1H 
Période d’école 

obligatoire pour 1H 

Congé 

Période d’école 
obligatoire pour 1H 

Congé 

10h00 – 10h20 Récréation Récréation Récréation 

10h20 – 11h35 
Période d’école 

obligatoire pour 1H 
Période d’école 

obligatoire pour 1H 
Période d’école 

obligatoire pour 1H 

11h35 – 14h30 
Repas + temps calme et 

jeux libres 
Repas + temps calme et 

jeux libres 
Repas + temps calme et 

jeux libres 

14h30 – 17h00 
Période d’école 

obligatoire pour 1H 
Accueil extrascolaire Accueil extrascolaire 

 

 

 


